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Déclaration CESU : mode d’emploi  

A) Pour la personne accueillie (employeur) 

 

Allez sur le site CESU accueil familial :  

https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/publics-specifiques/accueil-familial/le-cesu-accueil-familial-quest-
c.html (ou tapez dans votre barre de recherche : CESU accueil familial) 

Commencez par prendre connaissance des informations (ci-dessous encadrées en noir). 

 

1.  Créez le compte de la personne accueillie 

Pour une première connexion, cliquez sur : créer mon compte (en haut à droite) 

 

Sélectionner le statut de la personne accueillie : Futur employeur ou déjà employeur.  

http://www.famidac.fr/
https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/publics-specifiques/accueil-familial/le-cesu-accueil-familial-quest-c.html
https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/publics-specifiques/accueil-familial/le-cesu-accueil-familial-quest-c.html
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Futur employeur : 

 

Complétez le formulaire : 
- Identité de l’employeur 
- Adresse de l’accueillant  
- Contact (accueilli) 
- Contrôle de sécurité (cliquez sur l’image demandée) 
- Enregistrer 
 
Déjà employeur : 

 

Complétez le formulaire : 
- Numéro de CESU et nom de l’accueilli 
- Contact (de l’accueilli) 
- Enregistrez 
  

http://www.famidac.fr/
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2. Dans votre tableau de bord, cliquez sur : Gérer mon compte. 

 

Puis cliquez sur : mes salariés. 

 

  

http://www.famidac.fr/
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Sélectionnez Enregistrer un nouveau salarié. 

 

Remplissez les informations du formulaire : 
- Identité 
- Contact 
- Emploi : sélectionnez accueillant familial. 
- Agrément : indiquer le numéro du Conseil Départemental et le code postal de l’accueillant. 
- Indiquer les dates de début et de fin de son agrément 
- Cocher la case de validité de l’agrément 

 

- Enregistrez 

 

S’il s’agit d’un remplaçant, indiquez : 
- Nom, prénom date et lieu de naissance 
- Numéro de sécurité sociale 
- Adresse 
- Cocher la case : intervient dans le cadre d’un remplacement ponctuel. 
- Enregistrez 

 

http://www.famidac.fr/
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3. Chaque mois : déclarer l’activité de l’accueillant  

- Connectez-vous à votre compte 

- Dans votre tableau de bord : cliquez sur déclarer 

 

 

- Sélectionnez le salarié : accueillant  
- Sélectionnez le mois concerné 
- Remplir les cases correspondantes à l’accueil en fonction du contrat établi 
- Enregistrez 
 
Plutôt que de déclarer séparément les heures de sujétions particulières (qui ne seraient pas majorées des 
10% de congés payés), nous recommandons de les ajouter à la rémunération pour services rendus. Autre 
solution : multiplier la base des sujétions par 1,1 pour les majorer de 10%. 

ATTENTION : pour un accueil permanent, déclarez 30,5 jours d’accueil par mois. 
֍ En déduire, le cas échéant, le nombre de jours où l’accueillant s’est absenté (pour maladie, congé, 
autre…).  
- Lorsque l’accueillant se fait remplacer à son domicile, il continue à percevoir les Indemnités d’entretien 
et de mise à disposition des pièces. 
Ce remplacement fait l’objet d’une seconde déclaration. Le nombre total de jours d’accueil (accueillant + 
remplaçant à domicile) doit donc toujours être égal à 30,5 jours. 
- Lorsque la personne accueillie est prise en charge ailleurs qu’au domicile de l’accueillant, ce dernier ne 
perçoit plus les frais d’accueil qui sont à convenir avec la « solution de remplacement » (autre accueillant 
familial agréé, établissement spécialisé, famille ou proches de la personne accueillie…).  

֍ Pour déclarer des journées d’absence de la personne accueillie (pour hospitalisation ou pour 
convenance personnelle), vous pouvez, faute de mieux 
- soit vous servir de la partie "Accueil à temps partiel".  
Exemple : pour 10 jours d’absence au cours du mois, déclarer 20.5 jours d’accueil à temps complet  + 10 
jours d’accueil à temps partiel (total : 30.5 jours) et 20.5 jours d’indemnités de sujétions particulières et 
d’entretien (adaptez cet exemple « standard » en veillant à respecter les conditions particulières prévues 
par l’article 6.7 de votre contrat d’accueil) 
- soit éditer 2 bulletins mensuels, l’un au tarif « normal », l’autre respectant ces conditions particulières.  

֍ Concernant les Indemnités de mise à disposition des pièces, il faut (étrangement) déclarer leur montant 
à percevoir au cours du mois (le montant mensuel et non pas le montant journalier indiqué dans le contrat 
d’accueil).  

http://www.famidac.fr/
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Comment déclarer un remplaçant intervenant au domicile de l’accueillant ? 

- Sélectionnez le salarié : remplaçant 

- Sélectionnez le mois concerné 

- Cochez la case : Remplacement de mon accueillant familial principal 

- Indiquez le nombre de jours de remplacement 

- Indiquez (le cas échéant) les indemnités de sujétions particulières 

 

 

Ne complétez pas les parties Indemnités d’entretien et Indemnités de mise à disposition des pièces, car 
lorsque l’accueillant se fait remplacer à son domicile, c’est lui qui continue à les percevoir.  

http://www.famidac.fr/
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CESU : mode d’emploi  

B) Pour l’accueillant familial (« salarié ») 

 

Allez sur le site CESU accueil familial :  

https://www.cesu.urssaf.fr/info/accueil/publics-specifiques/accueil-familial/le-cesu-accueil-familial-quest-
c.html (ou tapez dans votre barre de recherche : CESU accueil familial) 

Créez votre compte 

Cliquez sur : créer mon compte (en haut à droite) 

Sélectionner votre statut : salarié. 

 

 

Complétez le formulaire : 

- Numéro de CESU : indiquez le numéro CESU d’un de vos accueillis, que vous trouverez sur un de vos 
« bulletins de salaire » (relevés de contreparties financières) 
- Identité 
- Contact (l’adresse mail devient votre identifiant) 

Vous avez maintenant accès à tous vos relevés mensuels des contreparties financières ! 😊😊 

Pour percevoir votre « indemnité inflation 2021 » de 100€ 

- connectez-vous au tableau de bord de votre compte salarié, 
- cliquez sur la case CESU + 
- enregistrez vos coordonnées bancaire sans activer le service puisque ce CESU + n’est pas encore 
opérationnel pour les accueillants familiaux. 
Ceci permettra à l'URSSAF virer 100€ sur votre compte. 
Pour en savoir plus, cliquez ici. 

http://www.famidac.fr/
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